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Résumé analytique  
 
L’atelier de Consultation des parties prenantes pour la validation du rapport de l’indicateur 

6.5.1, organisé les 04 et 05 octobre 2023, a réunis une quinzaine des participants provenant 

de plusieurs départements ministériels (Energie et Ressources hydraulique, Mines et 

Carrières, Aménagement du territoire, Agriculture et pêche et aquaculture, Eaux et Forêts, 

Affaires Etrangère, Promotion de la Femme et du Genre etc). La liste des participants est 

annexée au présent rapport de consultation. 

 

Pour l’élaboration du présent rapport, des phases préparatoires par visioconférence et par 

appel WhatsApp avec les experts du GWP Afrique Central ont été organisées par le Point 

focal national de l’indicateur 6.5.1 de l’ODD6. Ces séances de travail avaient pour objectif de 

facilité la planification opérationnelle du processus.  
 

A l’issue de ces préalables, une équipe a été mise en place et un premier draft du 

questionnaire a été renseigné sur la base de la recherche documentaire, des données 

disponibles et des contacts préliminaires avec les acteurs ciblés par le questionnaire après 

que celui-ci leur a eu été transmis. 

 

Ensuite, la version consolidée a été soumise pour commentaires au Programme des Nations 

Unies pour l’Environnement (PNUE). La prise en compte des commentaires formulés par cet 

Organisme a permis d’organiser, avec l’appui logistique de GWP-caf, l’atelier national de 

consultation des parties prenantes en vue de la validation du rapport de l’indicateur 6.5.1 à 

l’hôtel Hibiscus de Louis (Libreville). 
 

A l’issue de l’atelier de consultation, le rapport validé révèle un niveau d’avancement qui fait 

passer la note globale du Gabon de 29% (enquête de référence 2020) à 33%. Cette note 

traduit un état de mise en œuvre de la GIRE FAIBLE.  

 

Eu égard à l’analyse des résultats de 2017 (14%), 2020 (29%) et 2023 (33%) la probabilité 

d’atteindre un niveau suffisamment élevé de l’indicateur en 2030 est donc très faible. Il 

faudra en conséquence envisager de définir des cibles au niveau national. 

 

Par ailleurs, au cours de cet atelier de consultation, il s’est dégagé la nécessité d’avoir une 

plateforme nationale de concertation de tous les acteurs du secteur de l’eau (la Commission 

Nationale de l’Eau et de l’Assainissement CNEA) et un Partenariat National sur l’Eau, qui 

seront les ‘’moteurs’’ pour impulser la dynamique de l’approche GIRE au Gabon. 

 

Toutefois, en attendant la mise en place de ces cadres, il a été recommandé d’instituer des 

séances de travail dans un délai inférieur au cycle de soumission du rapport de l’indicateur 

6.5.1. 

 

Le questionnaire d’enquête renseigné ou rapport de l’indicateur 6.5.1 se trouve dans un 

fichier séparé, nommé « Rapport_Gabon_SDG651_2023_IWRM_Survey ». 

 

 
 



 

3 
 

1. Conclusions des discussions dirigées portant sur la section 1 : 
« Environnement favorable »  

Les points clés et messages généraux issus des discussions, mettent un accent particulier 

sur la gouvernance notamment au niveau institutionnel, et sur les financements des activités 

liées à la GIRE en particulier au niveau Infranational. 
 

Les principales difficultés qui entravent les progrès dans le pays sont :  
 

o Le retard accusé dans l’adoption de la Politique Nationale de l’Eau ; 
 

o L’application de loi 011/2023 réglementant le secteur de l’Eau qui dépend des 
textes d’application en cours d’élaboration ; 

 

o L’absence de cadre développé pour le renforcement des capacités au niveau 
national ; 

 

o Le développement de Partenariats des acteurs de l’Eau et de l’Assainissement 
etc. 

 

Ces difficultés peuvent être résolues par la mise en place de plateformes multisectorielles à 
savoir la Commission Nationale de l’Eau et de l’Assainissement (CNEA) d’une part, et le 
Partenariat de l’Eau et de l’Assainissement d’autre part, qui sont des outils nécessaires pour 
l’opérationnalisation de l’approche participative. 

 

D’une manière générale au bout de ces trois cycles, le rythme de progression moyen perçu 
pour les cycles 2017 – 2020 et 2020 – 2023 est d’environ 1.6%. Cette moyenne permet de 
se projeter pour les deux prochains cycles (2026 et 2029) à un degré « moyen élevé à 
 Elevé »  de mise en œuvre se situant  respectivement autour de 53 et 85%.  La probabilité 
d’atteindre un degré de mise en œuvre très élevé (100%) de la GIRE d’ici 2030 est donc 
faible.  

 

Toutefois il est nécessaire pour booster le processus GIRE, de définir des objectifs 
nationaux et intégrer dans les stratégies sectorielles, des activités dont la réalisation va 
concourir à la mise en place des quatre dimensions de la GIRE et au-delà, de renseigner 
tous les indicateurs de l’ODD6. 

 

Tel que pensé, l’atteinte d’un degré de mise œuvre de la GIRE pourrait être élevé à l’horizon 
2030. 

 

S’agissant des points de désaccord entre les parties prenantes, il est à relever que toutes 
les questions ont été traitées de manière participative, le fait d’avoir les experts dans 
différents domaines et le lexique ont permis d’élucider les points d’ombre au niveau des 
questions. 

 
Figure 1: Tendance évolutive du degré de mise en œuvre de la dimension « Environnement  
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Favorable » 

 

2. Conclusions des discussions dirigées portant sur la section 2 : « Institutions 
et participation »  

Les principales discussions dans cette dimension de la GIRE ont porté essentiellement sur 
la nécessité de la mise en place d’un cadre de concertation et de coordination des actions 
visant à mettre en place la GIRE. Également, des échanges ont été axés sur la participation 
des groupes vulnérables ainsi que sur la dimension genre. Ces discussions ont permis de 
reconsidérer la notation qui avait été faite. 
 
Les réponses aux principales difficultés identifiées dans cette section, du moins pour le 
prochain cycle sont : 

 
• Appliquer la Loi 011/2023 réglementant le secteur de l’Eau pour légiférer sur tous les 

aspects du secteur de l’Eau ;  
 

• Elaborer une stratégie nationale d’intégration du genre dans la gestion et la 
planification de l’eau ;  

• Parvenir à l’opérationnalisation de la Commission Nationale de l’Eau et de 
l’Assainissement pour une coordination des acteurs du secteur de l’Eau en vue de 
l’élaboration concertée des instruments de la GIRE. 

 
L’analyse faite dans l’environnement concernant la probabilité d’atteindre la cible d’ici 2030 
est une analyse qui prend en toutes les quatre dimensions car elles sont interdépendantes 
dans la mesure où la résolution des difficultés à une répercussion sur la note  
 
 
 

 
 
Figure 2:Tendance évolutive du degré de mise en œuvre de la dimension « Institutions et  
Participation» 
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GIRE ; car l’atteinte d’un degré très élevé au niveau de la majorité des questions de cette 
section dépend des perspectives des sections 1 et 4. 
 
En ce qui concerne la section relative aux instruments de gestion, les  réponses aux principales 
difficultés identifiées consistent à :  

 
− Finaliser la création de l’organisme de gestion des bassins ; 
 

− Développer les réseaux des instruments de gestion de la ressource en eau sur 
l’étendue des Bassins versants du Gabon : 

 

✓ Développer les réseaux hydrométéorologiques et piézométriques 
Nationaux ; 
 

✓ Réaliser la carte hydrogéologique ; 
 

✓ Faire l’état de lieux de la ressource en eau ; 
 

✓ Elaborer les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
et les Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eau ; 

 

✓ Développer des mécanismes de coopération ; 
 

✓ Mettre en place un Système National d’Information sur l’Eau, etc. 
 
− Renforcer les instruments de gestion de la ressource en eau : 
 

✓ Adopter la Politique Nationale de l’Eau ; 
 

✓ Mettre en application le décret 451 pour l’opérationnalisation des directions  
provinciales du Ministère en charge des Ressources Hydrauliques, etc. 
 
 

 
Figure 3: Tendance évolutive du degré de mise en œuvre de la dimension « Instruments de 
Gestion » 
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4. Conclusions des discussions dirigées portant sur la section 4 : 
« Financement »  

Cette rubrique n’a pas suscité des débats. Cependant quelques questions des parties 
prenantes ont permis d’identifier les activités à mener pour le prochain cycle.  
 
Ainsi, dans cette section, il convient durant la période précédant le prochain cycle, de mettre 
en œuvre les actions ci-après pour répondre aux principales difficultés : 

 

− Elaborer les textes d’application de la Loi 011/2023 réglementant le secteur de l’Eau 
; 

 

− Reformer le Fond National de l’Eau ; 
 

− Mettre en place un mécanisme d’autofinancement de l’eau ; 
 

− Développer des partenariats, etc. 

 

 
 

Figure 4:Tendance évolutive du degré de mise en œuvre de la dimension « Financement » 

 

Figure 5:Tendance évolutive du degré de mise en œuvre de la GIRE au Gabon 
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5. Prochaines étapes 

 

Pour les étapes suivantes, eu égard aux difficultés rencontrées par rapport aux deux 
premiers cycles (2017 et 2020),il a été noté la nécessité de formaliser le cadre de 
concertation de tous les acteurs du secteur, ceci dans l’optique de mutualiser les ressources 
et de contribuer de manière participative à la mise en place de la GIRE. Toutefois, des 
séances de travail multisectorielles devront être instituées périodiquement en attendant cette 
formalisation pour notamment traiter des difficultés transversales et les moyens de les 
surmonter. 

 

6. Annexes 

Annexe 1 : Liste des participants  
Annexe 2 : Programme  
Annexe 3 : Commentaires de l’animateur  
Annexe 4 : Photos  
  
  

Annexe 1 : Liste des participants 

Participants à l’atelier  

Nom Organisation Fonction Adresse électronique 

MOULOMBA Jean-
Paulin 

Direction Générale de 
l’Agriculture 

Agent mouloumaj@yahoo.com 

ITEMBO Ghislaine 
Direction Générale de la 
Promotion  de la Femme 
et du Genre 

Directeur itemboghislaine@gmail.com 

MASSOUNGA IVEGA 
Liliane Leslie épse 
MAYOMBO 

Direction Générale des 
Ecosystèmes Aquatiques 

Chargéed’Etudes 
du DG 

les1mouandza@gmail.com 

ONDZAGA ZOMO 

Pierre 

Ministère des Affaires 

Etrangères 
Directeur pierrokv@gmail.om 

BOUMONO 

MOUKOUMI Victor 

Direction Générale de 

l’Eau/ Direction de 

l’Assainissement 

Directeur boumono@yahoo.fr 

ESSONO OBAME Jean 
Dexter 

Direction Générale de la 
Protection de la Nature 

Agent essonoobame@gmail.com 

NZOUBA Aurelien 
Direction Générale de 
l’Eau/Direction de 
l’Hydraulique Urbaine 

Chef de Service 
qualité Eau 

nzoubaurelien@yahoo.fr 

MINTSA-MI-NDONG 

Aubert 

Direction Générale de 

l’Aménagement du 

Territoire 

Chef de Service aubertmintsa@yahoo.fr 

ONDO EVOUNG Jean 

Direction Générale de 

l’Eau/Direction de la 

Gestion des Ressources 

Directeur jeanondoevoung@yahoo.fr 
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Hydrauliques 

NGUEMA OBIANG 

José-Fabrice 

Direction Générale de 

l’Energie 
Ingénieur nojfabrice@gmail.com 

KOUNGOUROU 

MATSAYA Yves 

Direction Générale de 

l’Eau/Direction de la 

Gestion des Ressources 

Hydrauliques 

Chef de Service de 

la Planification 

Hydraulique 

Ykoungourou@yahoo.com 

LINGOMBE Guy-Jonas 

Direction Générale de 

l’Eau/Direction de 

l’Hydraulique Rurale 

Chef de Service gjlingombe@yahoo.fr 

AMBENGAT Natacha 

Lidwine 

Direction Générale de 

l’Eau/Direction de la 

Gestion des Ressources 

Hydrauliques 

Ingénieur Natachalidwine@yahoo.fr 

TONDA YAMBA 

Paterne 

Direction Générale de 

l’Eau/Direction de 

l’Hydraulique Urbaine 

Chef de service 

Approvisionnement 

en Eau 

tondayamba@yahoo.fr 

 

Autres parties prenantes impliquées (non présentes à l’atelier)   

Nom  Organisation/fonction  Adresse 
électronique  

Synthèse des 
contributions fournies  

  ONG Eau Claire     

  Direction Générale des 
Calamités et des 
Catastrophes Naturelles 

    

  Direction Générale de la 
Météorologie 

    

  Conseil National Climat     

  Centre National de la 
Recherche Scientifique 
et Technologique 

  

  Société d’Energie et 
d’Eau du Gabon 

    

  Direction Générale des 
Collectivités Locales 

    

  Société des Brasseries 
du Gabon 
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Annexe 2 : Programme 

 ATELIER DE CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES 
POUR LA VALIDATION DU RAPPORT DE L’INDICATEUR 6.5.1 DE L’ODD6 

 
  Programme  

 
NB: Du fait des échanges qui ont prévalus, tout le questionnaire n’a pas pu être traité le 04 
octobre 2023 comme programmé. L’atelier s’est alors poursuivi le 05 octobre 2023 au même 
lieu sur les sections 3 et 4.  

 
 

Annexe 3 : Commentaires de l’animateur 

 L’atelier  de consultation des parties prenantes à la mise en œuvre de la GIRE s’est bien 

passé. Il a vu la participation active des différentes entités, qui ont apportées leurs 

contributions pour l’amélioration du draft du rapport de l’indicateur 6.5.1.  

Aussi, les participants ont–ils souhaité que tous les termes en gras inscrits dans la 

description des seuils d’évaluation puissent être expliqués dans le pied de page pour 

permettre à tous les pays d’avoir une même compréhension. 
 

Le processus d’élaboration du rapport 6.5.1 a mis en évidence les aspects pour lesquels la 

mise en œuvre de la GIRE ne progresse pas bien, et proposé des perspectives. Il s’agit pour 

Lieu Hôtel Hibiscus Louis/ Libreville, 04 Octobre 2023 

8H00 - 8H30 Accueil et installation des participants 

8H 30 – 09H00 
 

Ouvertureofficielle de l’atelier 

• Allocution de Monsieur le Directeur Général de l’Eau ou son 
Représentant 

• Photo de famille 

9H00- 9H20 • Pause-café et départ des Officiels 

09H20 – 10H00 
 

• Présentation des participants 

• Constitution du bureau 

• Présentation GIRE 

• Présentation  du processus ODD6 

10H00 – 12H00 
• Validation des données rapportées dans le rapport 6.5.1 consolidé 

(section 1 et 2) 

• Discussion  

12H00 – 12H45 Déjeuner 

13H00 – 14H45 
• Validation des données rapportées dans le rapport 6.5.1 consolidé 

(section 3 et 4) 

• Discussion 

14H45 – 16H00 
• Restitution des conclusions des discussions et perspectives pour le 

troisième cycle 

• Enquête de satisfaction 

16H00 – 16h15 • Clôture de l’atelier 
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le Gabon, de renforcer l’Environnement favorable et améliorer le financement des activités 

de la GIRE. 
 

On note également des insuffisances sur les questions liées au suivi-évaluation, au partage 

des données, au système de gouvernance qui est encore centralisée tc. 

Les réunions et ateliers ont apporté plus d’informations et ont permis des échanges plus 

fructueux que les échanges par mails et téléphones.  
 

Aussi, il est à souligner que l’appui technique et logistique apporté par le GWP et ses 

partenaires  et soutenu par le Gabon, a permis de réunir les parties prenantes pendant deux 

(02) jours pour produire un rapport national de qualité. 
 

A l’issue de ces travaux, le renforcement de capacité en matière de GIRE s’avère très 

important afin de susciter l’intérêt de tous les sectoriels. 

 
Annexe 4 : Photos 
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